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Exercice 1 : la marge d’un médicament en 2025

Calculer le taux de marge commerciale d’un princeps dont le prix fabricant HT est de 25 euros et la remise du grossiste de 2,5%

On n’oubliera pas d’ajouter les honoraires fixes de 1€ HT par boite. Mais comme le calcul porte sur la marge commerciale et non la 
marge brute, on ne tient pas compte des honoraires de dispensation (à l’ordonnance, pour ordonnance complexe, liés à l'âge et pour 
les médicaments spécifiques)

Pour la partie du PFHT 
comprise entre 

Coef. HT depuis le 
1er janvier 2020

0 et 1,91€ 10%

1,92€ et 22,90 € 7%

22,91€ et 150 € 5,5%

150,01 € et 1930 € 5%

Supérieur à 1930 € 0%
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Exercice 2 : la répartition du capital

∕ Un jeune pharmacien veut acheter une officine et doit réunir un apport total de 140 000 € pour réaliser cette acquisition.

∕ Il dispose d’un apport personne le 60 000 €

∕ Le complément de l’apport viendra d’un pharmacien investisseur qui a son diplôme engagé dans sa propre officine.

Question 1 : 

A quel pourcentage maximum 
du capital de la société créée 
pour acheter l’officine le jeune 
pharmacien peut-il prétendre 

?

Question 2 : 

Si une part vaut 10 € et que le 
jeune pharmacien met 100% 

de son apport en capital, quel 
sera le montant minimum du 
compte courant de l’associé 

investisseur
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Exercice 3 : Le fonds de roulement et les besoins en fonds de roulement

Dans le cas Fil rouge, calculez :
— Le fonds de roulement
— Le besoin en fonds de roulement
— Justifier le montant des disponibilités 
— Le BFR en nombre de jours de chiffre d’affaires TTC

Précisions :
— Les charges constatées d’avances sont à ajouter à l’actif circulant dans le calcul du BFR
— Les valeurs mobilières de placement constituent également des disponibilités
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Exercice 4 : L’Excédent Brut d’Exploitation et la PCG

Dans le cas Fil rouge, calculez :
∕ L’excédent brut d’exploitation
∕ La performance commerciale de gestion

Précisions :
Les reprises sur amortissements et autres produits ne seront pas intégrés aux calculs
Les frais de personnel se décomposent ainsi :

Frais de personnel

Rémunérations salariés 116 809 €

Rémunération titulaire 48 000 €

Charges sociales salariés 49 586 €

Charges sociales titulaire 26 570 €
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Exercice 5 : La capacité d’autofinancement

Dans le cas Fil rouge, calculez :
∕ La capacité d’autofinancement
∕ La CAF permet-elle de faire face au remboursement des emprunts ?
∕ En l’absence de tout investissement nouveau quel est le montant maximum de résultat disponible pour effectuer une 

distribution de dividendes aux associés.

Précisions :
Il ne sera pas tenu compte des nouveaux investissements réalisés pendant l’exercice pour un montant total de 20 227 €
Le calcul des dividendes ne prend pas en compte le report à nouveau de 267 960 €
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